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Echanges d'armoiries
durant la seconde décennie du XIIIe siècle

par Jean-Bernard de Vaivre

Dans sa belle réédition, utilement augmentée,
du classique Manuel du Blason de Donald

L. Galbreath, M. Léon Jéquier ', abordant le

problème des changements d'armoiries, cite
quelques exemples du début du XIIIe siècle

qui restent jusqu'à présent inexpliqués.
Parmi ceux-ci, le cas de Robert III comte

de Dreux qui, en 1225, porte sur l'écu de

son sceau l'échiqueté de Dreux mais sur la
housse de son cheval un lion brisé d'un
bâton.

Il s'agit en effet d'un sceau2 rond, de
80 mm de diamètre, de type équestre, où le
cavalier est figuré galopant vers la droite. Le
chevalier porte une armure sur laquelle il a

revêtu une longue cotte qui devrait tomber
jusqu'aux talons mais qui flotte au vent à

partir de la cuisse. Il a en tête un heaume à

timbre plat dit «casque de Philippe Auguste»,
lequel apparaît vers 1211. De la main droite,
il brandit en arrière une longue épée tandis

que le bras gauche, invisible, engagé dans les

énarmes, porte un long bouclier dont le chef
est coupé droit et qui porte des armes échi-

quetées à la bordure. Le cheval est protégé
d'une longue housse, aux armes elles aussi
mais différentes de celles de l'écu: un lion
rampant (contourné), brisé d'un bâton en
bande (fig. 1).

La légende est s.rob'ti coitis droce dni
SCI WALERICI.

Ce sceau est doté d'un contre sceau armoriai

qui montre les armes classiques des

Dreux, sans légende (fig. 2). Ce sceau3 est

appendu à un acte portant transport au roi de

quatre muids de blé, donné à Paris en janvier
1225.

Fig. 2. Contre sceau de Robert III comte de Dreux.
(cL J.B.V.)

Fig. 1. Sceau de Robert III comte de Dreux, (cl J.B.V.)

A la suite de sa description des armoiries
de la housse, Douet d'Arcq dans sa Collection
de sceaux indique, entre parenthèses, le nom
de Saint Valéry, dont Robert III de Dreux
possédait le fief C'est là une erreur,
étonnante d'ailleurs, car, dans la première partie
de l'ouvrage, intitulée Eléments de sigillographie,

rédigée vraisemblablement en grande partie
par Germain Demay4, il est dit: «Nous
devons signaler une exception au type ordinaire

du sceau équestre aux armes, exception
que nous regardons comme fort rare et qui
se trouve sur le sceau de Robert III comte
de Dreux, de l'an 1225. Sur le bouclier se

voient les armes de Dreux (échiqueté d'or et
d'azur à la bordure de gueules) et sur la
housse du cheval un lion brisé d'un bâton.
On remarquera, en passant, que ce lion
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n'appartient ni aux armes d'Yolande de

Coucy, mère de Robert ni à celles
d'Eléonore de Saint Valéry, sa femme.
Dans l'exemple qu'on vient de citer, on
aurait une variété du sceau équestre aux
armes, celle à doubles armoiries » 5.

C'est donc un constat d'impuissance à

expliquer ce cas que dresse l'ouvrage de

Douet d'Arcq.
Ce sceau n'avait pas échappé aux érudits

du XVIIe siècle. Dans son Histoire généalogique
de la maison de Dreux, Du Chesne avait fort
fidèlement fait reproduire ce sceau (fig. 3). Il
indique à la suite de la transcription de la

charte qu'il donne: «scellé d'un sceau où
paroist un homme à cheval tenant l'escusson
des armes de Dreux et sur les bardes du
cheval un lion brisé d'un baton en bande,

comme il se void par la figure rapportée cy
dessoubs». Il ne donne cependant aucune
explication 6.

Fig. 3. Sceau et contre sceau de Robert III comte de

Dreux. Gravure de l'ouvrage d'André Du Chesne.
(cl. J.B.V.)

Robert III de Dreux dit «gâteblé» était fils
de Robert II comte de Dreux et d'Yolande
de Coucy sa seconde femme. Robert III
surnommé gâteblé en raison des dégâts commis
dans sa jeunesse sur les terres qu'il traversait à

cheval, était comte de Dreux et de Braine,
seigneur de Saint Valéry, Gamaches, Ault,
Bovin, Dommart, Bernarville, Saint Aubin et
Neelle. Créé chevalier en 1209 par Philippe
Auguste, il avait épousé, en 1210 ou 1211,
Aenor fille de Robert de Saint Valéry.
Prisonnier en 1213 à Nantes par le roi Jean, il
fut emmené en Angleterre où il resta jusqu'à
l'année suivante lorsqu'il fut échangé contre
un seigneur anglais fait prisonnier à Bou-
vines. Il participa à d'autres opérations mili¬

taires mais mourut jeune en 1233 et fut
inhumé à Saint Yved de Braine7.

Pour en revenir au sceau dont il usait en
1225, la clef de l'énigme ne peut être trouvée

qu'en le rapprochant d'un autre sceau,
tout aussi exceptionnel et datant exactement
de la même époque.

A un acte du mois d'avril 1222, intitulé au

nom de Philippe marquis de Namur8, est

encore appendu, sur lacs de soie rouge, un
sceau rond de 80 mm de diamètre,
malheureusement brisé au tiers inférieur gauche
(fig- 4)-

Fig. 4. Sceau de Philippe marquis de Namur. (cL J.B.V.)

De type équestre, on y voit cavalier galopant

vers la droite. Il est en armure, celle-ci
couverte d'une longue cotte. Sa tête est
protégée par un heaume à timbre plat. Il brandit
en arrière, de la main droite, une longue épée
tandis que son bras gauche supporte un écu,
à la partie supérieure coupée droite, portant
un lion rampant, brisé d'un bâton en bande.
Sa monture est protégée d'une housse en
deux parties qui toutes deux portent des

armes différentes de celles de l'écu: un échi-
queté à la bordure.

La légende est s' philippi.marchionis.nam...
NSIS.

Au revers est un contre sceau héraldique
de 34 mm de diamètre. Un écu au lion ram-
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Fig. 5. Contre sceau de Philippe marquis de Namur.
(cl J.B.V.)

pant brisé d'un bâton en bande. La légende
est +SECRETVM.MEVM. (flg. 5).

Au XVIIe siècle, lorsqu'il était encore
intact, ce sceau avait été dessiné 9

pour Roger
de Gaignières en bas d'une transcription de
l'acte (fig. 6).

Fig. 6. Sceau et contre sceau de Philippe marquis de

Namur dessinés au XVIIe siècle pour Roger de

Gaignières (cL J.B.V.)

La charte à laquelle ce sceau est appendu
n'a pas été connue de l'historien Du Bouchet
qui ne la cite pas dans son Histoire de la

maison de Courtenay où est pourtant consignée

une brève description d'un autre exemplaire

du sceau de Philippe de Namur dont
l'historien des Courtenay se borne à dire,
après la transcription d'un acte de juin 1223:
«Au scel ledit Philippe est représenté à cheval
avec une épée nue à la main et à l'escu sont
les armes de Namur qui sont un lion avec
une barre brochante sur le tout »10. Du
Bouchet qui précise les armes de l'écu se

garde donc bien de parler de celles de la

housse qu'il ne pouvait expliquer.
Philippe comte de Namur était fils de

Pierre II du nom, seigneur de Courtenay,

comte d'Auxerre et empereur de Constantinople

et de Yolande de Hainaut sa seconde
femme. Partisan du comte de Flandre, il
combattit donc contre Philippe Auguste à

Bouvines en 1214. Dès 1216, il était régent
de Namur dont il devint comte trois ans

plus tard. A la mort de son père, on lui offrit
la couronne de Constantinople que, contre
toute attente, il refusa et céda à son frère
cadet Robert. En 1222, il promit au roi
Philippe Auguste de le servir envers et
contre tous. Il demeura depuis lors attaché au
roi de France. Il accompagna Louis VIII au
siège d'Avignon où il décéda en 1226 ".

Le sceau de Philippe marquis de Namur
reproduit donc les mêmes dispositions que
celui de Robert III comte de Dreux. Les
écus de l'un et l'autre personnages sont aux
armes- de leur maison, les armoiries de la
housse de leur monture étant réciproquement

inversées, comme s'ils avaient échangés
leurs chevaux 12.

Ce fait est rarissime.

Il faut tout d'abord noter que les deux
sceaux, de dimensions analogues, semblent
être l'œuvre du même graveur. Même posture

du cavalier, même allure du cheval,
même traitement de la cotte, même housse
dont la partie inférieure de l'avant-main est

découpée en chevron.
Aucun texte, aucune chronique ne permet

d'expliquer ce cas exceptionnel. On ne
saurait donc ici avancer autre chose que des

hypothèses de travail, étayées il est vrai sur
quelques observations relatives aux sceaux de

cette époque.
Il n'y a pas, tout d'abord, de connexions

entre les fiefs tenus par l'un ou par l'autre.
Les armes arborées sur la housse du cheval
n'ont donc aucun lien avec des possessions
territoriales des titulaires des sceaux.

En revanche, Robert et Philippe étaient

parents: leurs grands-pères respectifs étaient
frères: Robert de France dit le Grand, comte
de Dreux, grand-père de Robert III, était le

cinquième fils de Louis VI le Gros et
d'Adélaïde de Savoie. Pierre de France,
seigneur de Courtenay, grand-père de Philippe,
était le septième fils du même Louis VI. Ces
relations familiales ne suffisent pourtant pas à

expliquer cet échange d'armoiries, entre
cousins issus de germains, effectué entre 1220
et 1225.
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L'époque à laquelle il s'est produit — le

règne de Philippe Auguste — est importante.
Lorsque l'on songe que ce n'est qu'avec
Pierre II de Courtenay qu'apparaissent les

tourteaux en 1184, que l'échiqueté des

Dreux n'est attesté qu'après cette date, que la

première trace du bandé à la bordure des

Bourgogne est postérieure à 1190 13, on est
conduit à faire valoir que l'échange
d'armoiries relaté ici ne s'est produit qu'environ
une génération après l'adoption prouvée
d'armoiries qui deviendront héréditaires dans
des branches de la maison de France. C'est
dire que l'époque à laquelle certains chefs de
familles féodales avaient décidé d'adopter un
blason n'était pas si éloignée. En outre, au
cours des trente dernières années du XIIe siècle

et même au début du XIIIe, les représentants

de familles distinctes mais ayant
plusieurs générations auparavant — à une
époque où les «connaissances» n'étaient pas
héréditaires — eu une origine commune,
choisirent en effet parfois comme une étude
à paraître le montrera des armes suffisamment

proches pour que l'on y décelât une
communauté d'origine.

L'échange d'armoiries Dreux-Courtenay
était-il une résurgence de ce processus Il
serait téméraire de l'affirmer. On peut cependant

avancer, compte tenu de ce que l'on sait
des usages héraldiques du XIIe et des
premières années du XIIIe siècle, qu'au début de
la seconde décennie du siècle de Saint Louis,
Robert comte de Dreux et Philippe de

Courtenay, marquis de Namur ont délibérément

fait graver chacun un sceau où ils
avaient échangé leurs armes figurées sur la

housse de leurs chevaux. Ces chevaliers qui,
après 1221, sont deux fidèles de Philippe
Auguste, ont vraisemblablement agi ainsi

pour perpétuer un souvenir commun qui les

a profondément marqué et qui pourrait être

une campagne militaire ou un fait d'armes.
Le cas de Robert de Dreux et de Philippe

de Namur, s'il est exceptionnel, n'est cependant

pas unique. En effet, Hugues III comte
de Rethel, fils de Hugues II, avait aussi

adopté, d'après la cire appendue à un acte du
mois d'octobre 1229, dont il subsiste un
fragment de 75 mm de diamètre, un sceau
de type équestre de dispositions analogues 14.

Le cavalier galope sur la droite. Il porte une
armure sur laquelle il a passé une cotte. Son
heaume à timbre plat est identique à ceux

décrits plus haut. De la main droite il brandit
en arrière un glaive tandis que de la gauche
il tient un bouclier au chef légèrement
curviligne. L'écu porte deux râteaux sans
manche et la housse du cheval deux bars
adossés. On distingue encore une partie de la

légence: + s.hugonis comi... it... is. Le dos
du sceau est muni d'un contre sceau
armoriai, à l'écu portant deux râteaux sans
manche avec, pour légende: + secretvm
MEVM MICHI.

L'écu et le contre sceau sont donc aux
armes des Rethel tandis que les bars adossés

constituent les armes parlantes de la maison
de Bar. Avec qui Hugues III de Rethel avait-
il précisément échangé ses armes Il n'est pas
possible de le dire, aucun des sceaux des

comtes de Bar ou des autres maisons portant

Fig. 7. Sceau de Hugues III comte de RetheL (cL J.B.V.)

des armes semblables parvenus jusqu'à nous
ne montrant de telles dispositions.

Contrairement au cas précédent, aucune
parenté ne peut être relevée entre les Rethel
et les Bar à cette époque. Il n'y a en effet
aucune correlation entre ces deux maisons au
XIIe et au début du XIIIe: la politique
matrimoniale des deux lignées s'orientait même
systématiquement vers des clans différents;
les Rethel prenaient femme du coté Flandre-
Namur-Artois tandis que les Bar s'alliaient
avec des Lorraine-Bade-Bourgogne.

Ce fait confirme qu'il n'y a pas lieu de
chercher du côté des relations familiales une
explication à ces échanges d'armoiries mais

que les motifs doivent au contraire être
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d'ordre personnel et se trouver liés à des

souvenirs communs.
Cet aspect des usages héraldiques au début

du XIIIe siècle constitue donc un élément de

plus à verser au dossier des origines de

l'héraldique que des travaux récents ou à

paraître 15 tentent de mieux cerner.
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